
Nancy, residence princiere et capitale des ducs de Lorraine, 
dans les derniers siecles du moyen-dge 

V O N J E A N - L U C F R A Y 

La ville medievale de Nancy, ce que les Nanceiens ont coutume de designer sous le nom de 
»vieille-ville«, recouvre un quadrilatere de 550 metres de dimension Nord-Sud sur 300 metres 
d'Est en Ouest, encadre par un parc et une promenade qui furent amenages au XVIII° siecle 
sur le trace des anciens remparts medievaux, aujourd'hui disparus et dont il ne reste plus que 
quelques lambeaux et la belle porte de la Craffe, des XIV° et XV° siecles, ancienne entree 
septentrionnale de la »ville-vieille«. 

La superficie enclose par la muraille du XIV° siecle, soit environ 15 hectares, place Nancy 
parmi les villes les plus modestes de la Lorraine medievale, ä egalite avec Luneville ou 
Neufchäteau, mais loin derriere Metz (160 hectares) ou memeToul (40 hectares). Si l'agglome
ration nanceienne figure aujourd'hui parmi les plus grandes unites urbaines de l 'Est de la 
France, son essor demographique est tardif (seconde moitie du XVIII° et surtout fin du XIX° 
siecle); la periode medievale apparait cependant ä celui qui etudie 1'histoire de cette ville 
comme l 'epoque oü s'est forge son destin. 

Les vestiges de l 'epoque medievale sont pourtant bien peu nombreux dans le paysage 
urbain nanceien: en dehors de la tour aux baies romanes de l'ancienne commanderie des 
chevaliers de l 'Hopital et du portail mutile du prieure NotreDame, seul temoin, aujourd'hui 
depose au Musee Lorrain, du plus ancien etablissement religieux de Nancy, les temoignages 
architecturaux les plus anciens ne remontent guere audelä du milieu du XIV° siecle (porte de 
la Craffe) et de l'extreme fin du XV° ou debut du XVI° siecle (chapelle des Cordeliers et Palais 
ducal) . . . L'eglise paroissiale SaintEvre (XII°XV° siecles) a cede la place vers 1865 ä un vaste 
edifice neogothique dont la construction a bouleverse la physionomie du quartier et la 
collegiale SaintGeorges (XIV° siecle) a disparu devant les exigences des architectes du XVIII° 
siecle. Quant ä l'architecture civile des maisons particulieres, eile fut entierement renouvelee 
aux XVI°, XVII° et XVIII° siecles et rares sont les temoins encore visibles (quelques 
encadrements de fenetres et surtout des caves) des habitations anterieures; subsistent cepen
dant les aligements anciens et, surtout, le trace et parfois le nom des voies anciennes. 
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I . DESCRIPTION GEOGRAPHIQUE ET HISTORIQUE 

Site et Situation 

Le site naturel et primitif de Nancy est celui d'une legere terrasse, dominant de quelques 
metres seulement la vallee inondable de la Meurthe, ä deux ou trois kilometres ä l'Est de 
l 'escarpement dit »de la cöte de Moselle«, qui surplombe la ville par une denivellation assez 
raide, de 100 ä 130 metres de commandement. Le site est donc assez mediocre sur le plan 
defensif, au moins ä l'etat naturel; il offre en revanche, notamment en direction du Sud-est, des 
possibilites d'expansion urbaine qui seront utilisees au XVI° siecle lors de la creation par le duc 
Charles III de la »ville-neuve«. 

La Situation generale de Nancy parait, eile, beaucoup moins mediocre: la position de la 
ville dans son contexte regional est en elle-meme interessante: par la vallee de la Meurthe, puis 
de la Moselle ä partir du confluent de ces deux rivieres, Pacces est aise vers le Nord de la 
Lorraine (Pont-ä-Mousson, Metz); l 'effacement de l 'escarpement des cötes de Moselle en 
direction du Nord-Es t permet des ouvertures vers le Saulnois, pays du sei; en direction du 
Sud-Ouest il facilite le voyage vers la Bourgogne. Le bas-plateau du Vermois puis ä nouveau la 
vallee de la Moselle, vers l 'amont cette fois, conduisent aux villes de la haute-Moselle et de lä 
en Franche-Comte. La vallee de la Meurthe, quant ä eile, conduit en amont ä Luneville, Saint-
Die, puis par les cols vosgiens ä la Haute-Alsace et ä Bäle. Seule la direction de l 'Ouest, vers 
Toul et la Champagne, presente une difficulte majeure, puisque le plateau forestier de Haye 
forme ecran et presente un escarpement peu aise ä franchir1). 

O n comprend mieux dans ces conditions la mise en place d'un reseau routier ä vrai dire 
assez complexe comme le montre la carte, puisqu'en partie centre sur Nancy et en partie sur la 
petite localite de Saint-Nicolas de Port, devenue tres tot un centre majeur de pelerinage et 
d'activite commerciale. Une etude plus detaillee permettrait de voir comment le reseau ancien 
en provenance de Metz et organise autour du franchissement de la Meurthe ä Port a ete peu ä 
peu capte par Nancy au cours des XII° et XIII° siecles. Ainsi s'explique l 'apparition, dans un 
laps de temps assez court, du pont de Bouxieres permettant ä la route venue de Metz de 
franchir la Meurthe (1073), du toponyme Pont-Saint-Vincent au point de franchissement de la 
Moselle par le chemin de Nancy ä Neufchäteau, du pont de Liverdun enfin (vers 1175) 
donnant acces depuis Nancy aux villes de la Meuse moyenne (Saint-Mihiel, Verdun). 

1) R. BLAIS, La question routiere en foret de Haye ä travers les äges, in: Revue des Eaux et Forets, 1934, 
p. 621-625. - J. L. FRAY, Nancy-le-Duc, essor d'une residence princiere dans les derniers siecle du Moyen 
Age, Nancy 1986, p. 77-81. 
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Origines et premiers developpements 

Le nom de Nancy apparait pour la premiere fois dans un document ecrit authentique en 1061, 
sous la forme de la souscription d'un personnage nomme Odelricus, advocatus de Nanceio au 
bas d'une charte de donation en faveur de l 'abbaye benedictin e de Saint-Evre de Toul2) . 

Certes, le toponyme est plus ancien; au delä des hypotheses, parfois fantaisistes, des erudits 
du XIX° siecle, les chercheurs contemporains sont d'accord sur l'origine celtique du radical 
nant - et le caractere indubitablement gallo-romain du suffixe - y, desinence assez rare dans la 
region immediate de Nancy, surtout caracterisee par la predominance des toponymes plus 
tardifs en - court ou - ville3). L'origine de la localite de Nancy est donc ancienne, mais 
l 'organisme urbain est, lui, plus recent. Des fouilles effectuees ä la fin du XIX° siecle ont 
permis de mettre ä jour un cimetiere alaman du VI° siecle au lieu-dit »le vieil-aitre« (veterum 
atrium), ä 650metres environ ä l 'Ouest du site primitif de la ville medievale. Le Cabinet des 
medailles de la Bibliotheque Nationale ä Paris possede par ailleurs un temoignage numismati-
que interessant sous la forme d'un triens merovingien du VII° siecle portant ä l'avers la legende 
N A N C I A C O ; le lieu de la trouvaille est malheureusement inconnu, mais un triens identique, 
aujourd'hui conserve au Musee de Metz, a ete mis ä jour ä Woippy, non loin de Metz meme, et 
un autre est visible au Musee Departemental des Vosges ä Epinal4). Aucun autre temoignage ne 
nous est ä ce jour parvenu sur les destinees de Nancy entre les VII° et XI° siecles, et le nom de 
la ville nous a ete conserve pour cette derniere periode uniquement au travers de la mention de 
son avoue Odelric, maintes fois cite entre 1061 et 1073. 

La premiere mention explicite de la forteresse et des murailles de la ville (castrum et 
oppidum de nanceio) date des annees 1111-1115 et le terme de palatium est employe pour la 
premiere fois sous Simon II (1176-1205). Mais le terme advocatus utilise pour designer Odelric 
semble bien, comme c'est frequemment le cas en Lorraine ä cette epoque, devoir etre compris 
dans le sens de chätelain et permet donc, comme l'a montre l 'etude de M. Parisse5), de faire 
remonter la construction de la forteresse nanceienne ä l 'epoque meme de l'accession aux 
responsabilites ducales en Lorraine de la dynastie dite »d'Alsace«, avec Adalbert (1047-1048) 
puis Gerard d'Alsace (1048-1070). 

Le choix de la modeste bourgade par la nouvelle dynastie ducale pour y etablir l 'un des 
premiers et plus importants points d'appui de son pouvoir neuf et dejä amoindri, peut etre mis 
en relation avec la presence, non loin de Nancy, de vastes domaines fonciers appartenant ä 

2) Archives Departementales de Meurthe-et-Moselle, Nancy (A.D.M.M.), 7F1, fol. 312. 
3) Sur la cinquantaine de toponymes principaux (villages et hameaux) situes dans les limites de l 'ancienne 
prevöte de Nancy, 3 seulement peuvent etre attribues ä la couche toponymique gallo-romaine, alors 
qu 'une vingtaine portent des suffixes en - court et - ville. 
4) Chr. PFISTER, Histoire de Nancy, 2° ed., 1.1, 1902, p. 12-18. - M. PARISSE, in: Histoire de Nancy, sous 
la direction de R.TAVENEAUX, Toulouse 1976, p. 20-21. 
5) M . PARISSE, o p . c i t . , p . 2 9 - 3 3 . 
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l'abbaye des Benedictines de Saint-Pierre-aux-Nonnains de Metz, qui eut pour abbesses, entre 
1048 et 1070, successivement la soeur, la fille puis la petite-fille de Gerard Ier. L'hypothese a 
ete emise d'une Usurpation par les nouveaux ducs de Lorraine, au depends de l 'abbaye dont ils 
etaient les avoues, du site de Nancy, tout comme celä semble bien avoir ete le cas ä Preny, dans 
la vallee de la Moselle, ä une quarantaine de kilometres au N o r d de Nancy6 ) . 

Malgre la precarite de sa Situation (Nancy apparait comme une enclave ducale, dangereuse-
ment isolee, aux XII° et XIII0 siecles, entre le comte de Bar et le temporel des eveques de Metz, 
ä trois lieues au N o r d de la ville, les terres des eveques de Toul ä l 'Ouest et au Nord-ouest , et 
celles du comte de Vaudemont au Sud-Est) la petite ville ducale accumule, ä partir de la fin du 
XI° siecle, les indices d'un developpement lent mais regulier: fondation vers 1090-1095 du 
prieure Notre-Dame, confie aux Benedictins venus de Molesmes7), apparition vers 1145 d'une 
eglise dediee ä saint Evre et destinee ä satisfaire les besoins spirituels de la population; premiere 
frappe de la monnaie ducale vers le milieu du XII° siecle; mentions de taxes sur la vente des 
cereales et le transit des marchandises dans la seconde moitie du XII° siecle, erection de Nancy 
en chef-lieu de paroisse dans les premieres annees du XIII° siecle8). 

Nancy n'est pourtant encore ä l 'epoque que l 'une des residences des ducs et ä peine la plus 
frequentee: de 1048 ä 1220, sur 57chartes ducales authentiques comportant la mention du lieu 
d'origine, Nancy apparait seulement 9 fois, ä parke avec les villes episcopales, Metz et Toul 
(mentionnees respectivement 9 et 8 fois) et partageant la fonction residentielle avec d'autres 
chäteaux et bourgades du duche comme Chätenois (indique dans 7 actes), Preny, Gondreville 
et Sierck9). Aucun duc des XI°, XII° et XIII° siecles n'est par ailleurs enterre ä Nancy, les 
princes lorrains ayant successivement prefere les abbayes de Sturzelbronn et Clairlieu aux XI°, 
XII° et debut XIII° siecles (la seconde abbaye etant cependant proche de Nancy) ou encore 
Beaupre pres de Luneville ä la fin du XIII° et au debut du XIV° siecle. C'est cependant Nancy, 
centre de la puissance ducale, qui sera principalement vise par la campagne menee par le comte 
de Champagne ThibautIV et le comte de Bar contre le duc Thiebaut Ier en 1218 et la ville 
sortira incendiee et pillee de cette epreuve. 

Les longs regnes de Mathieu Ier (1220-1253) et Ferry III (1253-1303) devaient s'averer des 
regnes reparateurs: la ville fut relevee, une habile politique d'acquisitions par mariages ou 
echanges permit de degager l 'arriere-pays de Nancy par l'etablissement de la main-mise ducale 
sur les villes et forteresses d'Amance (1214), Luneville et Gerbeviller (1243); ainsi le groupe 

6) M. PARISSE, La noblesse lorraine XI°-XI I I ° siecles, These d'etat, Nancy II, 1975, Lille-Paris 1976, 
muh. , 1.1, p. 94-98. 
7) Chr. PFISTER, L'abbaye de Molesmes et les origines de Nancy, Etudes d'histoire du Moyen-Age 
dediees ä Gabriel Monod, 1896 et Documents sur le prieure Not re -Dame de Nancy recueillis aux Archives 
Departementales de la Cote -d 'Or , Nancy 1897. 
8) M. PARISSE, in: Histoire de Nancy, p.42. 
9) E.DUVERNOY, Catalogue des actes des ducs de Lorraine de 1048 ä 1139 (Memoires de la Societe 
d'Archeologie Lorraine [M.S.A.L.]), 1912, p. 99-172; du meme, Catalogue des actes des ducs de Lorraine 
de 1176 ä 1220 (M.S.A.L.), 1914, p. 121-308. 
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nanceien des possessions ducales se trouvait-il relie desormais sans Solution de continuite au 
groupe vosgien (Raon, Saint-Die). Dans le meme temps apparaissaient les premiers embryons 
d'administration ducale (mention d 'un premier prevot ä Nancy en 1244, du premier bailli ä la 
fin du XIII° siecle). 

Le pouvoir du prince ainsi accru ne pouvait se satisfaire de la vieille residence des premiers 
ducs; il fallait un palais, neuf et plus vaste. La demarche fut accomplie par F e r r y l l l qui, en 
1298, abandonna son ancien chäteau au couvent des soeurs precheresses, recemment fonde 
dans les environ de Nancy par un bourgeois nanceien, Jean le Jaloux; dans le meme temps, le 
duc s'installait dans un nouvel hotel situe le long de la muraille Orientale de la ville, ä 
l 'emplacement du Palais ducal actuel. Successeur de F e r r y l l l , Thiebau t l l (1303-1312) fit, dit-
on, amenager des jardins. Plus tard, le jeune duc Raoul (1329-1346) devait faire franchir ä la 
ville une nouvelle et importante etape dans le developpement de son röle de residence 
princiere: en 1339 en effet, il creait au flanc Sud de l 'hotel ducal la collegiale Saint-Georges et, 
quelques annees plus tard par son testament (1346), il demandait ä y etre enterre, fixant lui-
meme un ceremonial qui associait la population nanceienne aux officiers de la cour et au clerge. 
Nancy devenait ainsi la scene oü se deroulerait desormais le spectacle de la Pompe Funebre des 
ducs et le lieu de leur dernier sommeil, leur necropole . . . Dans le meme temps, l 'administra-
tion ducale se developpait et l 'on voyait apparaitre, aux cotes du bailli, et gerant depuis Nancy 
un territoire etendu tantot au baillage, tantot au duche tout entier, le receveur ducal (1298), le 
gruyer et les tabellions (vers 1315), le cellerier (1325). Trais siecles apres que les premiers ducs 
de la maison d'Alsace lui aient manifeste quelque interet, Nancy acquerait la plenitude de ses 
fonctions de capitale et residence principale de ses princes. 

I I . LE PAYSAGE URBAIN 10) 

Configuration de la ville au debut du XIV0 siecle 

L'etendue du perimetre urbain de Nancy est encore tres modeste lorsque prend fin en 1303 le 
regne de F e r r y l l l : la limite meridionale en est la porte Saint-Nicolas, mentionnee pour la 
premiere fois en 1281, mais probablement plus ancienne, et ä laquelle la ville voisine de Saint-
Nicolas-de-Port donne son nom. De nombreuses mentions du XIV° siecle, relatives ä des 
maisons accolees au mur de la ville, montrent que les rues Recullee (appelee aussi rue des Juifs) 
et de la Boudiere formaient les limites occidentale et Orientale de la ville. L'axe principal, 
penetrant au Sud par la porte Saint-Nicolas, franchissait le mur septentrionnal par la porte 
Bazuel, citee en 1274 et que les textes posterieurs designent sous le nom de porte Sacree; eile 
devait subsister sous ce nom jusqu'au milieu du XV° siecle. Situe un peu plus ä l 'Ouest , un 
autre axe unit la poterne Saint-Jean ä la poterne du prieure par la place du Change: citee pour la 

10) N o u s nous permet tons de renvoyer ici pour des references plus precises ä notre travail, Nancy- l e -Duc 
(wie A n m . 1), en particulier pages 68-72 et 170-178. 
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premiere fois en 1220, la seconde de ces poternes existait encore en 1351. Quant ä la poterne 
Saint-Jean, eile apparait sous ce nom en 1376, mais une charte de 1312 mentionne une rue de la 
poterne qu'on dit Crozat, que des textes posterieurs permettent d'assimiler ä la rue de la 
poterne Saint-Jean. La confirmation de cette charte par Ferry IV en 1322 introduit d'ailleurs un 
nouveau vocable, celui de la poterne Thielet. O n constate donc en ce debut du XIV° siecle une 
grande instabilite dans la toponymie urbaine. Pour le reste, le detail des fortifications nous est 
mal connu pour cette epoque: seule se lit la mention de la grande tour situee probablement ä 
l'angle sud-oriental de l'enceinte (1301). 

A l'interieur des remparts, trois monuments sont susceptibles de frapper le regard, par leur 
masse et, pour deux d'entre eux, par leur edification ou reconstruction recente: l'eglise 
paroissiale Saint-Evre, l'ancien chäteau ducal devenu couvent des Precheresses et la nouvelle 
demeure du pr ince . . . La premiere mention de Saint-Evre, devenue eglise paroissiale en 1212, 
date de 1145 environ. La collation de la eure (la paroisse comprend le ban de Laxou et celui de 
Saint-Dizier de Boudonville, villages voisins de Nancy) revient au prieure Notre-Dame. Rien 
d'ancien ne subsiste aujourd'hui de cette eglise, renovee au milieu du XV° siecle et remplacee ä 
la fin du XIX° par un vaste edifice neogothique. 

Au XIV° siecle, les environs immediats de Saint-Evre sont encore le coeur de la ville: 
devant l'eglise s'eleve depuis le milieu du XIII° siecle la halle; plus loin, voici la place du 
»Change« oü se font les transactions financieres et oü siegent les echevins. Les textes du debut 
du XIV° sont bien avares de renseignements sur le nouvel hotel ducal; on sait seulement que le 
successeur de Ferry III, Thiebaut II, y fit amenager des jardins et que la chapelle du nouveau 
palais etait dediee ä sainte Catherine. Quant aux anciens bätiments, sis ä l'angle Sud-Ouest du 
»Chätel«, Ferry en avait fait don en 1298 aux Precheresses. Le vocable »Chatel« devait 
longtemps encore rappeler l'ancienne forteresse ducale, devenue desormais maison de priere. 

Au Nord de la ville s'etendait le »Borget de Nancy«, appele egalement bourget toulois par 
un texte de 1336. Ce faubourg apparait vers 1303-1304 et, des cette date, il semble fortifie; il 
est d'ailleurs possible que cette fortification ait ete renovee ä cette date, ce qui reporterait la 
naissance du foubourg ä la seconde moitie du XIII° siecle. Un echevin du Bourget est cite en 
1313; mais l'eventuelle autonomie administrative du faubourg n'est pas assuree et ne semble 
pas avoir dure: il n'est plus fait mention d'echevin du Bourget apres le milieu du XIV° siecle et 
aueun texte ne cite un ban du Bourget, distinet de celui de Nancy. Au-delä du Bourget, que les 
textes de cette epoque ne distinguent pas encore en Haut - et Petit-Bourget, se dressent, ä la 
limite du territoire de Saint-Dizier, les murs qui enclosent les Bordes, reserves aux lepreux, et 
que les textes citent pour la premiere fois en 1318; c'est aussi en cet endroit qu'est situee la 
maison-Dieu citee, eile, des 1158. 

Au XV° siecle, le faubourg septentrional aura sa replique au Sud de la ville avec les 
faubourgs Saint-Nicolas et Saint-Thiebaud; du premier, il n'est pas fait mention avant 1443; 
pour le second, les renseignements que donnent les textes ne sont pas decisifs: assez tot, on 
voit les Hospitaliers de la commanderie Saint-Jean en possession d'un moulin place sous la 
meme invocation; un autre moulin, dit de l 'Etanche, appartient aux Cisterciens de Clairlieu, et 
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le ruisseau qui les alimente tous deux est appele indifferemment dans les textes du XIV° siecle, 
le rupt Saint-Jean ou le rupt de l 'Etanche. Or, une famille nanceienne du XIV° siecle a porte ce 
dernier nom. Selon H. Lepage, il existait ä cet endroit une chapelle Saint-Thiebaud et Sainte-
Marguerite de l'Etainche, pour la visite de laquelle une assemblee d'eveques aurait accorde en 
1354 quarante jours d'indulgence !1 ) . Le vocable Saint-Thiebaud semble pourtant plus ancien, 
puisqu'une charte de 1294 cite Aelis, fille de Husson Gonel demeurant ä Saint-Thiebaud. Ces 
diverses mentions laissent supposer que, des le debut du XIV° siecle, s'amorc.ait autour des 
deux moulins et de la chapelle l'existence du faubourg. 

Entre la ville et le Bourget, enfin, se dresse le prieure Notre-Dame, fonde vers 1090 par le 
duc Thierry II et offert par lui ä l 'abbaye benedictine de Molesmes; le cimetiere de Nancy, des 
champs et des jardins entourent cet edifice de taille modeste, mais assez richement decore12). 

Descendus de la cöte de Haye, des ruisseaux traversent la ville et alimentent fontaines et 
moulins: en 1220, les moines du prieure ont recu de la duchesse douairiere Agnes l'autorisa-
tion de detourner l'eau du ruisseau de Boudonville et de construire un moulin entre le prieure 
et les murailles de la ville. Un autre moulin, dans la rue actuelle de ce nom, appartenait ä 
l 'abbaye de Clairlieu; l'eau lui etait fournie par un canal ou chaigneau traversant le quartier du 
Chätel; une autre derivation alimentait la fontaine du couvent des Precheresses. Clairlieu 
s'etait egalement vu accorder des la fin du XII° siecle un moulin sur la Meurthe; un autre, situe 
pres de gue de Malzeville lui fut donne par Mathieu II en 1247. 

Plusieurs fours permettaient aux diverses categories de Nanceiens de cuire leur pain: les 
religieux du prieure Notre-Dame avaient le leur pres de leur moulin; celui des Hospitaliers de 
Saint-Jean se trouvait dans l'actuelle rue des Marechaux, dans le quartier dit du Chätel. Quant 
au four banal, propriete du seigneur duc, il s'elevait non loin du nouvel hötel du prince; 
mentionne des le XII° siecle, il fut donne en 1273 par Ferry III aux malades de Nancy. Le nom 
de four Sacrei sous lequel il apparait dans les sources des XIV° et XV° siecles a exerce la 
sagacite des erudits; il semble qu'il faille voir lä un anthroponyme1 3 ) . 

Malades, les Nanceiens peuvent se faire soigner ä la Maison-Dieu, dependance du prieure 
Notre -Dame et situee ä la limite septentrionale du ban. Pour les lepreux existe une maladrerie 
dediee ä la Madeleine et sise dans l'actuel faubourg Saint-Pierre, c'est-ä-dire sur la route de 
Saint-Nicolas et ä plusieurs kilometres de l'enceinte urbaine. Administree d'abord par des 
freres sous Pautorite de gouverneurs la'ics, la maladrerie fut confiee en 1312 aux Precheresses. 
Au delä du Bourget, des bordes permettent egalement l 'isolement des malades contagieux. 
Mais l 'equipement hospitalier de la petite ville ne sera complete qu'au cours du XIV° siecle 
avec la creation des deux hopitaux Saint-Julien (fonde en 1336) et Saint-Nicolas (mentionne 

pour la premiere fois en 1387). 
Combien d'habitants les murailles abritent-elles ? Ii est bien difficile d'avancer un chiffre 

11) H . LEPAGE, Les Communes de la Meurthe, Nancy 1 8 8 3 , 1 . 1 , sub verbo Etanche. 
12) Le portail du prieure, de style roman bourguignon, depose au Musee Lorrain ä Nancy, est le seul 
vestige de cet edifice detruit pendant la periode revolutionnaire. 
13) Petrus dictus Saicrei, 1253 (A.D.M.M., H1517); maisons sacrei que fuit, 1273 (A.D.M.M., H2673). 
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car les premiers decomptes de feux ne remontent pas au delä des annees 1420 et les documents 
ä notre disposition pour la fin du XIII° et le debut du XIV° siecle ne permettent que des 
comptages vagues. Certes, les premieres mentions de bourgeois de Nancy remontent aux 
annees 1175-1195, mais pour le premier quart du XIV° siecle, les sources livrent seulement une 
centaine de noms de Nanceiens, soit 105noms d'hommes, dont 7 chevaliers, 5pretres, 
lOclercs; il convient d'ajouter ä ce decompte nominatif les quelques moines du prieure et une 
quinzaine de soeurs precheresses. 

La petite proportion de chevaliers montre combien est encore faible, ä l 'oree du XIV° 
siecle, l'attraction de Nancy sur la chevalerie rurale et le faible nombre des ecclesiastiques doit 
etre mis en rapport avec la mediocrite des etablissements nanceiens. Pour la moitie des 
habitants, un surnom toponymique est livre par les textes: 71 % de ces surnoms se rapportent ä 
Nancy meme ou au Bourget, 80 % ä Pensemble de la prevöte; les localites les plus lointaines 
sont Frouard, Liverdun, Blainville, et, dans un cas, Luneville. O n semble avoir ä faire ici ä une 
population tres stable, ä un rayonnement urbain tres limite. Les Nanceiens semblent egale-
ment peu nombreux ä emigrer ä cette epoque: sur les 458 immigrants entres ä Metz entre 1286 
et 1290, deux seulement sont nanceiens14). Les indications concernant les metiers sont 
egalement indigentes: les surnoms revelent seulement un nombre important de boulangers, de 
tanneurs, de courvoisiers. Peu de familles artisanales sortent de la mediocrite et de l 'anonymat 
ainsi que le font les Regnard, bouchers p o s s e s s i o n i s ä Nancy, Saint-Dizier et Bouxieres-aux-
Dames, ou leurs parents les Estainche, illustres par le pretre Warnier, fondateur de l 'höpital 
Saint-Julien et le chanoine Etienne, aprebende ä Liverdun et tabellion ducal ä Nancy. Les 
grandes carrieres ecclesiastiques elles-memes sont peu frequentes et l 'on ne peut guere citer 
que Simon de Nancy, prieur de Flavigny vers 1314-1316 puis abbe benedictin de Saint-Vanne 
de Verdun de 1316 ä 1318... 

I I I . NANCY, RESIDENCE DES DUCS ET CAPITALE DU DUCHE AU X I V ° SIECLE 

Origine et affirmation de la fonction de residence 

Ii a ete dit dejä au debut de cette Intervention combien les temoignages des sejours des ducs de 
Lorraine ä Nancy aux XI°, XII° et XIII° siecles sont tenus et placent la ville au rang d'une halte 
parmi d'autres (villes episcopales, Chätenois, Preny . . . ) . Ii est remarquable cependant que la 
fonction d'avoue ou chätelain de Nancy disparaisse tres tot (la derniere mention en est de 
1115), ä l'inverse de ce que l 'on constate pour les autres residences habituelles des ducs; peut-
etre faut-il voir lä le signe d'une presence plus appuyee du prince sur les bords de la Meurthe. 
Ii n'est pas indifferent non plus que Nancy n'ait plus jamais ete constitue en douaire pour les 

14) Ch. -Ed . PERRIN, Le droi t de Bourgeoisie et l 'emigration rurale ä Metz au XIII° siecle, Bar-le-duc 
1924. 
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duchesses de Lorraine posterieurement ä 131215). En l'absence cependant de localisation 
topographique des actes ducaux apres le XIII° siecle ou de mentions tirees des livres de 
comptes, qui n'apparaitront qu'au debut du XV° siecle, la recherche est reduite ä s'appuyer sur 
des temoignages monumentaux et institutionnels. Ceux-ci mettent en relief la periode 
1295-1340 puisque successivement la construction d'un nouvel hötel ducal vers 1295-1300, la 
mise en place d 'un echevinage aux competences judiciaires etendues peu avant 1336, la 
fondation du chapitre des chanoines de Saint-Georges en 1339 et la construction de leur 
collegiale, appelee ä devenir necropole princiere . . . scandent les etapes d'une evolution qui 
attache toujours plus etroitement les princes lorrains ä Nancy. 

Certes, les ducs ne vivent pas seulement ä Nancy; d'autres chäteaux, d'autres villes les 
accueillent, eux et leur suite, ainsi Rosieres, Einville ou Gondreville.. . Sous Charles II 
(1390-1431), la duchesse Marguerite de Baviere preferait Einville, tandis que le duc echappait ä la 
chaleur lourde de la cuvette nanceienne en s'installant ä Gondreville, sur les bords de la Moselle. 
Mais ces courts sejours saisonniers hors de Nancy repondent plutot ä ce que la terminologie 
allemande appelle Aufenthalt. Nancy seule est dans le duche de Lorraine une verkable residence 
par la duree des sejours que les ducs y font et par l'attachement qu'ils lui manifestent: fondant la 
collegiale Saint-Georges, le duc Raoul parle de la ville en ces termes: nostre ville de Nancei que 
siet en meilieu de nostre duchiee et que est moult planturouse et convenable (1339) et, trente ans 
plus tard, dans une missive adressee au landgrave d'Alsace, le duc Jean Ier (1346-1390) dira: in 
curia vel domo habitacionis nostri sita in oppido nostro de Nanse , 6 l 

Que des manifestations aussi claires d'attachement du prince ä sa ville principale apparais-
sent, pour la premiere d'entre elles, dans le preambule de la charte de fondation de la collegiale 
Saint-Georges n'a rien de surprenant si l 'on veut bien considerer l 'importance prise par le 
chapitre et voulue par le fondateur dans la vie de la cour et l 'animation de la residence 
princiere: le duc n'est-il pas membre de droit du chapitre dont il nomme personnellement le 
prevöt et les officiers? La vie de cour n'est-elle pas rythmee ä partir de 1339 par les processions 
hebdomadaires des chanoines? 

En echange, le chapitre offre sa participation zelee aux manifestations religieuses et 
culturelles de la gloire du prince; si le duc continue d'entendre ordinairement la messe en 
l 'oratoire de son hötel, dedie ä sainte Catherine, c'est en la collegiale que se deroulent les 
ceremonies solennelles. Prevöts et chanoines multiplient les manifestations de fidelite ä la 
dynastie, en creant par testament des messes pour l'äme du duc regnant et de ses predecesseurs. 
Le chanoine Dreu de Biecourt, qui fut aussi tabellion de Nancy et secretaire ducal, redigeant le 
cartulaire et l 'obituaire du chapitre, est le premier ä baptiser feu le duc Raoul de l'epithete de 
vaillant (Rodulphus strenuus)U). 

L'accession de Nancy ä la plenitude de ses fonctions de residence princiere au cours du 

15) Chr . PFISTER, Histoire de Nancy , 1.1, p. 130. 
16) A .D .M.M. , G 342 (1339) et K. ALBRECHT, Rappolsteinisches Urkundenbuch , t. II, n° 18 (entre 1364 et 

1374). 
17) Obituaire de Saint-Georges (Bibliotheque municipale de Nancy , ms. 604), f° Br°. 
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XIV° siecle se marque aussi dans le fait que la ville devient le lieu privilegie des rituels 
dynastiques, qu'ils aient un caractere heureux, severe ou triste. Documents diplomatiques, 
chroniques, et, ä partir de 1419, livres de comptes du bailliage, de la prevote, de la cellererie et 
de la collegiale Saint-Georges, permettent une meilleure connaissance de ces manifestations. 

Ainsi en 1393, le mariage de Charles II avec Marguerite de Baviere ayant eu lieu dans le 
pays de l 'epouse, Nancy accueille le duc, la duchesse et la noblesse bavaroise qui les 
accompagne par des rejouissances, danses, joütes et tournois pendant quatre jours. La ville est 
encore ä l 'honneur en 1420 pour le mariage de Rene de Bar et d'Isabelle de Lorraine, fille de 
Charles II, dont les nopces furent faictes realement on chastel de Nana, le duc, au temoignage de 
la chonique de Monstrelet18) . O n notera au passage comment le chroniqueur franqais associe 
tout naturellement le nom de la ville et la dignite ducale, comme celä se fait aussi, et de nos 
jours encore, pour le chef-lieu du duche voisin de Bar. 

Ii faut compter aussi parmi les festivites majeures les entrees solennelles des ducs, dont le 
rituel se developpera surtout sous les ducs angevins au XV° siecle, mais dont le testament de 
Raoul (1346) atteste dejä l'existence des le milieu du XIV° siecle, au moins en ce qui concerne 
le serment solennel prete par le nouveau duc devant le portail de la collegiale Saint-Georges. 

Joütes et tournois ont ete mentionnes ä propos du mariage de Charles II en 1393, mais la 
premiere mention en est un peu plus ancienne (1382). La Chronique de Lorraine signale une 
joüte qu'aurait courrue Jeanne d'Arc lors de son sejour ä Nancy en 1429; Pepisode est 
fantaisiste, mais le temoignage a le merite de localiser ces festivites, sur la place du Chätel, 
devant l'eglise Saint-Evre, soit au coeur ancien de la ville. 

A un registre plus grave appartiennent les deux duels judiciaires que nous rapportent 
chroniques hennuyeres et barroises. Gentilshommes du Hainaut, les sires de Chin et de 
Cavrines vinrent en effet s 'affronter ä Nancy en septembre 1386 devant la cour de Lorraine et 
sous la presidence du duc Jean, dans une mise en scene fastueuse et romanesque au cours de 
laquelle le duc intervint personnellement pour arreter le combat ä peine commence et 
reconcilier publiquement les deux adversaires. Quelques mois plus tard, un second duel 
opposait deux chevaliers du Barrois; l 'affrontement cette fois lä suivit son cours, l 'un des deux 
competiteurs perdit la vie et se vit confisquer ses biens par le duc-arbitre19). De telles pratiques 
sont ä mettre en relation avec les prerogatives de marcbis des ducs de Lorraine, garants de la 
paix publique et charges de presider les duels des gentilshommes entre Meuse et Rhin. Le duc 
Jean semble avoir tenu particulierement ä reactiver cette prerogative ancienne, puisque les 
monnaies lorraines frappees sous son regne voient reapparaitre le titre marquisal ä cöte de celui 

de duc. 
Nancy etait enfin devenu le lieu des funerailles et du dernier sommeil de ses ducs: le 

18) Chronique de Monstrelet, edition DOUET D'ARCQ, t. IV, p. 21. 
19) Mention de joütes en 1382 in: V. SERVAIS, Annales historiques du Barrois, t. II, p. 41-43. L'episode 
concernant J. d'Arc est donne par la Chronique de Lorraine, edition MARCHAL, p. 8. - La relation du duel 
des sires de Chin et Cavrines a ete editee par F. BRASSART et CHASTEL de la HOWARDERIE, Relation du 
champ clos de Nancy , S.l.n.d. - Le duel des chevaliers du Barrois in: V. SERVAIS, op. cit., t. II, p. 117-118. 
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testament de Raoul avait prevu le detail du rituel, mais le fondateur de la collegiale Saint-
Georges ne put y etre inhume selon son voeu, l'edifice etant inacheve. C'est bien ä Saint
Georges en revanche que vinrent reposer Jean Ier (f 1390), Charles II (f 1431) et leurs epouses 
respectives, puis, un demisiecle plus tard, Nicolas Ier (f 1473) et meme le malheureux Charles 
le Temeraire (f 1477), ephemere duc de Lorraine par voie de conquete. 

Autant et plus encore que la frequence, c'est le caractere solennel de la residence qui frappe 
ici: le duc peut sejourner ailleurs et prendre ailleurs qu'ä Nancy des decisions politiques (le 
Conseil siege ä Rosieres lorsque Charles II s'y trouve), c'est ä Nancy que s'affirme solennelle
ment le pouvoir ducal lors des entrees et des funerailles, c'est ä Nancy qu'est exaltee la gloire 
du prince. Ii est possible d'administrer le duche d'un sejour qui ne soit pas nanceien, mais c'est 
ä Nancy que l 'on devient duc, l 'acharnement d'Antoine de Vaudemont, competiteur mal
heureux de Rene Ier, ä prendre la ville en 1431 le prouve ä l'envi, tout comme l 'obstination 
antagoniste du Temeraire et de Rene II un demisiecle plus tard. 

Nancy comme capitale du duche 

N o n content de devenir la residence principale et quasipermanente de la famille ducale, 
Nancy accueille l'essentiel de l 'equipement administratif necessaire ä un etat princier en 
formation, au niveau du duche luimeme, comme ä celui, plus modeste, du bailliage de Nancy, 
l 'une des trois grandes circonscriptions entre lesquelles se partage depuis la fin du XIII° siecle 
l'etat lorrain20). 

La ville est ainsi le principal atelier monetaire du duche et j'ai eu l'occasion d'indiquer plus 
haut l ' importance de la symbolique monetaire ä partir du regne de Jean Ier . . . Dejä, au debut 
du XIV° siecle, sous Thiebaud II, l'alerion, embleme heraldique traditionnel dans la dynastie 
ducale depuis le XII° siecle, etait sorti de la bände de l'ecu ducal pour devenir un meuble ä part 
entiere, flanquant en pal le glaive du prince. Ce type avait ete repris par Ferry IV, puis laisse de 
cöte par Raoul. Ii reapparait avec force sous Jean Ier: l'alerion se mue en aigle avec bec et 
pattes, il vient sommer l'ecu ducal ou, mieux encore, surmonter le heaume couronne qui 
apparait egalement pour la premiere fois sur les monnaies lorraines sous ce regne. C'est aussi 
sous Jean Ier que le titre ancien de marquis vient s'inserer avec insistance dans la legende des 
monnaies. Instrument de la politique financiere des ducs, l'atelier monetaire nanceien se 
presente aussi comme le lieu d'expression de leur volonte de puissance et de l 'affirmation de 
leur double dignite de ducs et de marquis. 

Dans le meme temps, Nancy voit se reunir, sinon toujours, du moins de plus en plus 
souvent, l 'organisme appele conseil monseigneur le duc ou encore grand conseil et qui 
rassemble autour du prince un nombre variable de conseillers. Sa composition subit au cours 

20) Les deux autres sont le bailliage des Vosges, dont le cheflieu est Mirecourt (Vosges, arr. d'Epinal) et 
le bailliage d'Allemagne, avec pour cheflieu Vaudrevange (Wallerfangen, R.F.A., Sarre, cercle de 
Sarrelouis). 
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des siecles une interessante evolution: alors que les textes du XIII° siecle et du debut du XIV° 
siecle n 'y mentionnent que des nobles ou des membres de la parente du duc, dont bien peu 
resident en permanence ä Nancy, on note en 1385 aux cotes de sept chevaliers, de cinq ecuiers 
et du bailli de Nancy, noble lui-meme, la presence de cinq bourgeois nanceiens, dont le 
receveur et le gruier; sept des douze conseillers nobles resident par ailleurs ä Nancy, soit au 
total 12 conseillers residents sur 19. De meme, 15 des 21 conseillers mentionnes en 1392, 10 des 
13membres du Conseil en 1395, 6 sur 10 en 1414, 8 sur 13 en 1439 . . . habitent Nancy, le plus 
souvent dans la partie la plus ancienne de la ville, autour de la place du Chätel; nombre d'entre 
eux possedent en outre terres et gagnages dans les alentours immediats de la ville. 

D'autres instances ont ä Nancy leur lieu habituel de reunion, ainsi les Assises de 
Chevalerie, tribunal jugeant sous la presidence du bailli les cas des personnes de condition 
noble, ou le tribunal des echevins de Nancy. Mais si dans le cas des Assises, le lien avec la ville 
ne tient qu'au lieu de rassemblement des juges, le tribunal des echevins, ä l'origine instance 
purement urbaine dont la premiere mention remonte ä 1336, s'est eleve au debut du XV° siecle 
ä des competences elargies au niveau du bailliage qui font de ce groupe de cinq bourgeois 
nanceiens un des piliers de l 'organisation judiciaire du duche tout entier. 

Les 29jugements dont cartulaires et chartriers nous ont conserve la trace pour les annees 
1340-1490 jettent quelques lueurs sur l 'organisation du tribunal et sur ses degres successifs de 
competence: nanti de son propre sceau, preside par le prevöt lorsque le litige concerne le ban 
de Nancy, par le bailli dans tous les autres cas, le tribunal siege au »Change«, sur la place du 
Chätel, au coeur du noyau ancien de la ville. Le representant du prince n'intervient pas dans les 
debats, mais sa presence assure la validite de la procedure et donne sa force executoire au 
jugement: c'est lui qui prononce la sentence apres que le maitre-echevin a dit le droit et c'est ä 
lui que revient la charge de la faire executer. 

Les degres de competence du tribunal des echevins nanceiens sont multiples: tribunal de 
Nancy, le Change assure tout d'abord ses fonctions dans le cadre du ban de Nancy et ä des 
degres divers; la procedure s'arrete parfois ä l 'arbitrage; l'echevinage se contente aussi parfois 
d'etre le garant d'un accord ä Pamiable. Mais d'autres affaires suivent leur cours. Des lors et ä 
l'instar des autres Colleges de ce type, le tribunal nanceien connait en premiere instance des 
causes concernant le ban de Nancy (defaut de paiement de cens, droits d'heritage, procedures 
de deveture-veture, confiscations et ventes de gages.. .)21). Pour la totalite de ces causes 
nanceiennes, le tribunal juge sous la presidence du prevot qui joue ici le röle habituellement 
devolu au maire seigneurial. 

Le »Change« nanceien est egalement tribunal de bailliage: sur les 29proces enregistres 
pour la periode 1340-1490, 18 concernent des localites autres que Nancy. Certaines font partie 
de la prevöte, beaucoup d'autres lui sont exterieures et l 'on rencontre meme dans la liste deux 
autres prevotes du bailliage, Rosieres et Amance. Les causes plaidees vont du proces pour 

21) Les plus anciens temoignages concernant la competence criminelle du tribunal nanceien ne remontent 
pas au-delä des premieres annees du regne de Rene II (1473-1508). 
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defaut de paiement de cens jusqu'ä des proces plus complexes portant sur l'application du 
droit de Bourgeoisie, de vouerie, de main-morte, d'appel ou encore sur des cas d'abus de la 
part des agents ducaux, maires de villages notamment. O n voit par ces quelques exemples quel 
pouvait etre, des la fin du XIV° siecle, le poids du tribunal nanceien dans les institutions du 
bailliage. 

Des la seconde moitie du XIV 0 siecle egalement, le Change revendiquait avec succes un 
droit de regard sur les jugements portes par les cours prevötales et ce, avec l 'appui manifeste du 
pouvoir ducal: des 1334, le duc Raoul avait ainsi interdit aux habitants de Frouard de porter 
leurs appels ä Beaumont-en-Champagne, chef-cens de leur charte d'affranchissement, leur 
recommandant expressement de s'adresser ä la cour de Nancy pour eschuir et oter les gratis 
perils, travas et costanges quil avoient ... en allant querre leur droit a Balmont22\ Quelques 
mois plus tard, le duc rappelait aux habitants de Vandoeuvre, village voisin de Nancy qu'ils 
devaient prendre le droit ä Nancy comme ils avaient use jusque ld23\ 

La periode 1335-1385 s'avere particulierement feconde pour l 'evolution des institutions 
nanceiennes; certes, les institutions communales ont un degre faible d'autonomie, l 'apparition 
de l'echevinage est tardif et le röle du prevöt, officier ducal, demeure essentiel. L'absence de 
tout sceau urbain est ä cet egard significatif. O n a cependant quelques exemples de l 'interven-
tion de l'echevinage dans la gestion quotidienne de la ville: voierie, tuteile de l'höpital. Mais il 
n'y a lä qu'un embryon d'organisation municipale, auquel manque la personnalite juridique: 
pour le duc Nancy est sa ville. 

L'echevinage urbain va, en revanche, et avec l 'appui du pouvoir ducal, developper ses 
competences judiciaires et accroitre le territoire soumis ä son influence, d'abord au delä des 
limites du ban, en recevant la charge de dire le droit pour plusieurs localites de la prevote (ainsi 
Vandoeuvre) ou des prevötes proches (Frouard). Bien vite, les echevins vont devenir les 
conseillers naturels du bailli pour dire le droit: des 1348 on les voit connaitre d'une affaire 
concernant une autre prevote, celle de Rosieres; en 1384, les echevins nanceiens sont appeles 
par le bailli ä juger les abus de pouvoir du prevöt d'Outre-Moselle. Quelques annees plus tard, 
le Change doit se prononcer sur la legitimite de l'office de lieutenant de maire dans une localite 
dependant du prevöt d'Amance24). L'evolution s'acheve lorsqu'en 1429 apparait clairement la 
premiere procedure d'appel d'un jugement prononce par les echevins d'une cour prevotale, 
devant le Change de Nancy, devenu desormais une verkable cour bailliagere; ä cette date en 
effet, un litige entre l 'abbaye de Sainte-Marie-aux-Bois et le prieure de Laitre etait juge par la 
cour prevotale d'Amance: les echevins de ce bourg rendaient un jugement »par semblant« dont 
il etait fait ensuite appel devant le Change de Nancy; les echevins nanceiens ayant rendu leur 
propre »semblant«, appel etait fait devant »l'hötel monseigneur le duc«; cette derniere 
juridiction ayant confirme la sentence, les echevins d'Amance pouvaient alors rendre un 

22) A.D.M.M., H1106. - R. BYL, Les juridictions scabinales dans le duche de Brabant des origines au 
milieu du XV° siecle, Bruxelles 1965, p. 143-144. 
23) A.D.M.M., B764, n° 36. 
24) A.D.M.M., G384 (juin 1345). 
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jugement »par droit« et un »depart de justice« definitif25). Un exemple semblable peut etre 
avance pour la prevöte voisine de Rosieres en 1449. 

Ii faut souligner ici le caractere original de l'organisation judiciaire du bailliage nanceien: 
on connait mal, pour la periode medievale, les institutions judiciaires des deux autres bailliages 
du duche; mais on ne sache pas que les echevins de Mirecourt ou de Vaudrevange aient ete 
appeles ä rendre la justice aux cotes du bailli. Ii y a lä une Institution proprement nanceienne, ä 
la source de laquelle il faut voir le desir du prince de s'entourer d'un personnel judiciaire 
competent pris parmi les bourgeois de sa capitale et degage de toute emprise nobiliaire ou 
ecclesiastique. Cette evolution fait de Nancy la ville-maitresse du bailliage, en attendant que la 
fin du XV° et le XVI° siecle donnent au Change la prerogative de dire le droit en dernier 
ressort pour toutes les causes criminelles du duche. 

Cette periode est egalement importante en ce qui concerne l 'administration du bailliage: 
certes, la mise en place des institutions essentielles (bailli, receveur, Assises) datait du regne de 
Ferry III ou de ses successeurs immediats (autres officiers du bailliage). Mais le regne de Jean 
Ier se marque par des developpements importants: apparition du lieutenant de bailli, accession 
ä l'office supreme du bailliage des plus anciennes et notables familles de chevalerie, mise en 
place d'un modele de carriere parmi les officiers du bailliage (gruyer, maitre de la monnaie ou 
gouverneur de la saline de Rosieres, puis receveur, enfin bailli ou lieutenant). 

Certes, le duche de Lorraine a sans nul doute des institutions moins developpees que le 
duche de Bar voisin: on notera ainsi l'absence totale de Chambre des Comptes jusqu'aux 
Angevins. Mais l 'armature administrative du Barrois, quoique plus complete, se caracterise 
aussi par son eclatement geographique: Saint-Mihiel, siege des Grands-Jours, la principale 
cour de justice du duche, rivalise avec la residence, Bar, tandis que Pont-ä-Mousson, ville 
commercante non negligeable et situee au croisement de deux axes majeurs de circulation, fait 
figure de capitale diplomatique. En Lorraine au contraire, toutes les fonctions de direction 
sont concentrees ä Nancy et seule la fonction commerqante echappe ä la residence ducale, au 
profit de Neufchäteau et, de plus en plus au XV° siecle, de Saint-Nicolas de Port; mais cette 
derniere, situee d'ailleurs dans la prevote de Nancy, entretient avec la capitale des ducs des 
rapports etroits de complementarite. 

I V . LA SOCIETE NANCEIENNE, SOCIETE DE COUR 

Fonction residentielle et prerogatives administratives constituent en fait l'activite fondamen-
tale d'une ville dont l'attrait commercial est assez faible: le duc Raoul avait voulu rassembler ä 
Nancy, autour de sa collegiale, les marchands de Lorraine en une confrerie placee sous 
l 'invocation de Saint-Georges; il avait egalement tente de donner un peu de rayonnement au 

25) Cartulaire de Samt-Georges (Bibl. mun. de Nancy , ms. 605), f° 14 (1348); A.D.M.M. , H 3 0 0 1 (1394) 

et H 1106 (1429). 
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marche nanceien et ä une foire annuelle. Mais ces efforts furent vains, la ville subissant la trop 
forte concurrence de Saint-Nicolas de Port, peu eloigne et beneficiant du renom de son 
pelerinage: Luneville meme devait se mettre sur les rangs, captant ä son profit le siege de la 
confrerie des courtiers de chevaux et Saint-Nicolas devait encore arracher ä Nancy au debut du 
XV° siecle le siege de la confrerie des drappiers de Lorraine26). C'est dire que l'activite toute 
entiere de Nancy est etroitement dependante de la presence de la cour ducale, ce qui dans une 
ville peu peuplee signifie qu'une majeure partie de la population, tant laique qu'ecclesiastique 
vit de la presence des ducs en leur palais. 

L'bötel ducal et la ville27^ 

La relation du combat de 1386 met en scene, aux cötes des principaux protagonistes, plusieurs 
des officiers de l 'hötel; les sources diplomatiques et les livres de comptes sous Charles II, 
permettent de completer cette Information. 

Des grands offices de cour des XII0 et XIII° siecles, seuls ceux du marechal et senechal, 
c'est-ä-dire les offices militaires, ont conserve leur rang social originel; les listes jadis dressees 
par Henri Lepage le prouvent: les families d'Amance, d'Haraucourt , d'Haussonville, de 
Parroy, Ludres, Deuilly viennent successivement remplir ces charges au tournant des XIV° et 
XV° siecles28). 

En revanche, les offices de bouteiller, de panetier, de chambellan semblent devolus ä des 
roturiers de modeste extraction; on citera respectivement, Jean dit »petit gland«, d'Onville 
(1371), Simonin Wauthier de Remereville (1408), le Petit Colin de Gerbeviller en 1404 . . . il en 
va de meme des valets de chambre: Petre Hoffmann de Guemunde (Sarreguemines) en 1408 et 
Jean Mercare en 1425-1426 . . . La duchesse a probablement son propre hötel: Jean de Preny est 
bouteiller de madame la duchesse en 1424. Tout un personnel specialise est ä la disposition de 
la cour: pour ses plaisirs un fauconnier (Willequin en 1380) et plusieurs musiciens; pour les 
soins de sante un apothicaire et un medecin; ce dernier assiste la jeune duchesse de Bar Isabelle 
de Lorraine, fille de Charles II en sa gesine (1428). 

L'hötel ducal donne du travail ä la ville: le duc a un parementier attitre; un boulanger et un 
boucher de l 'hötel sont signales en 1420 et 1428; Hanus d'Aube, bourgeois de Nancy, est 
fourrier du duc en 1420. Les comptes donnent des exemples de fournitures: Simonin 
d'Aubenton, maitre de la confrerie des pelletiers fournit ainsi en 1428 pour 19 francs de 
fourrure ä nos deux seigneurs, monseigneur de Bar le jeune et monseigneur le jeune marquis, 
c'est-ä-dire Rene d'Anjou, epoux d'Isabelle et leur tout jeune fils Louis. Un autre pelletier 
nanceien, Frouard, est charge de fourrer les robes du duc lors de son depart pour l'Allemagne 
en mai 1428. Pelletiers, selliers et lormiers apparaissent en grand nombre dans les decomptes et 
les lormiers ont donne leur nom ä une rue de Nancy, la seule d'ailleurs en rapport avec une 

2 6 ) J . - L . F R A Y , o p . c i t . , p . 2 0 6 - 2 0 8 , a v e c r e f e r e n c e s . 

27) Ibidem, p. 167-170, avec references. 
28) H . LEPAGE, Les offices des duches de Lorraine et de Bar (M.S.A.L.) 1869, p. 17-144 et 1871. 
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activite artisanale. C'est ä Metz, en revanche, qu'Henzelin Creuze, serviteur de la duchesse, se 
fournit en soie pour couvrir les oreillers de Madame; la ville n'etait donc pas capable d'offrir la 
totalite des Services necessaires, notamment pour les metiers de luxe (orfevrerie, tissus 
precieux) et pour la fourniture des epices. 

Aussi l 'approvisionnement de la maisonnee ducale oblige-t-il ä des deplacements, parfois 
importants: le ble vient probablement des villages du domaine, notamment du Vermois; mais 
il arrive aussi que l 'on achete du ble ä Toul. Pour la viande, l 'hötel a son propre troupeau que 
l 'on envoie paitre dans la zone de prairie et d'herbage que portent les terrains argileux ä l'est de 
la Meurthe. A deux reprises, les comptes du receveur nous livrent des details sur les cuirs et 
peaux revendus aux tanneurs nanceiens par le boucher de l'hötel, Jean Houllon. Le compte de 
1420 permet de conclure ä une consommation de 5 ä 6 boeufs par semaine, auxquels viennent 
s'ajouter veaux, agneaux, chevreaux, et chartrons (moutons); le boucher revend egalement le 
suif aux chandeliers et les tripes des porcs servent ä confectionner endoulles, boudins comme 
saulcisses. La volaille est fournie par les redevances paysannes, mais on doit parfois en faire 
chercher jusqu'ä Saint-Die. 

Le grand probleme reste le vin: il y a une fourniture locale, due notamment ä la collegiale -
probablement ä son vignoble repute de la cöte des chanoines - sur les pentes de Laxou. O n se 
rend egalement en convoi ä Toul, requerant ä cette occasion les Services du charpentier de 
Gondreville pour reparer chariots et tonneaux; mais la grande expedition consiste pour les 
officiers de l 'hötel dans le voyage d'alemaigne, c'est-ä-dire dans l'achat de vin alsacien, soit 
dans le val de Ville, soit dans la region de Saint-Hyppolithe, deux contrees oü le duc possede 
droits et biens fonciers. 

Pour l 'ensemble de ces transports, l 'hötel utilise les Services d'officiers charriers, men-
tionne ä plusieurs reprises dans les chartes ducales, et de charetons ou conducteurs de chars, 
dont certains semblent attaches au palais, mais d'autres sont repartis entre les prevötes: les 
comptes citent les charetons de Saint-Die, Azerailles et Raon ou encore les chartons de Nancy 
et des Vosges. 

Le personnel de l 'hötel est place sous Pautorite d'un maitre d'hötel, personnage de premier 
plan, dont les competences ressortissent ä la fois ä l 'intendance et ä des fonctions plus 
politiques et meme judiciaires. Aussi la charge est-elle devolue ä un noble: l 'ecuyer Henri 
d'Amance, le premier mentionne par les sources, en 1384, puis par les chevaliers Warry de 
Haroue en 1408 et Robert de Meligny en 1416, l 'ecuyer Henri Hause en 1429. Les livres de 
comptes mentionnent cependant en 1428 l'existence d'un lieutenant du maitre d'hötel qui, lui, 

est un bourgeois . . . 
Des liens etroits sont donc tisses entre la cour et la ville: les bourgeois franchissent les 

portes du palais pour apporter leurs marchandises et offrir leurs Services. L'un d'entre eux 
commande en second la cohorte des serviteurs. De ces derniers, beaucoup habitent aux 
environs immediats du palais; ainsi Poirel de Haraucourt , portier de l 'hötel et censitaire du 
prieure ou Warnaire, parmentier du duc, löge en la rue de la Boudiere et voisin d'Alison May, 
maitresse attitree de Charles II. Entrees et sorties des conseillers, vassaux, messagers ou 



NANCY, RESIDENCE PRINCIERE ET CAPITALE 155 

envoyes des princes voisins animent la rue Saint-Georges et que l 'on songe ä l'extraordinaire 
cortege des 99charrettes de vin d'Alsace entrant dans la ville par la porte Saint-Nicolas et 
progressant difficilement jusqu'aux communs du palais par l'etroite rue de la Boudiere (1428)! 

V . C O N C L U S I O N 

Force est, au terme de l'etude, de constater que Nancy ne repond pas ä plusieurs des criteres 
que beaucoup de specialistes d'histoire urbaine considerent comme recognitif de la qualite 
urbaine: pas de verkable Organisation municipale, ni sceau, ni maison commune, ni comptabi-
lite ou archives communales29). Ni par le chiffre de sa population, ni par l'activite artisanale ou 
commerciale qui peut etre sienne gräce ä la presence de l 'hötel princier, Nancy ne peut rivaliser 
avec les grands organismes urbains que sont Metz, Liege, Strasbourg ou Treves. 

Certes, la ville se developpe: le regne de Jean Ier voit l'ancien faubourg du Bourget 
s'integrer ä la ville proprement dite, portant ainsi la superficie urbaine ä 17hectares. L'accrois-
sement demographique pousse ä la creation en 1336 d'un nouvel höpital, dedie ä saint Julien. 
Puis, apres une pause dans la seconde moitie du XIV° siecle, le lent essor reprend sous 
Charles II: refection et agrandissement du palais, developpement au Sud de la ville du 
faubourg Saint-Nicolas, oü un troisieme hopital, sous l'invocation de Notre-Dame, nait vers 
1425. 

Pourtant, au debut du XV° siecle, lorsqu'apparaissent les premiers decomptes fiscaux, 
Nancy ne compte encore que 150feux imposes pour la taxe dire de la corvee du breuil; le 
releve nominatif de tous les Nanceiens mentionnes au detour des actes disponibles donne un 
peu moins de 1000 noms; en aucun cas la population ne saurait depasser de beaucoup le chiffre 
de 2000 habitants, ville et faubourgs. 

Ii a dejä ete souligne par ailleurs le caractere mediocre de l'activite commerciale, pour 
laquelle Nancy est soumise ä la concurrence de la ville voisine de Port; le rayonnement 
religieux de la ville n'est, de plus, en rien comparable, malgre la creation du chapitre de la 
collegiale Saint-Georges, ä celui des villes episcopales voisines, Toul et Metz ou du pelerinage 
de Saint-Nicolas . . . 
Pourtant, Nancy acquiert des le Moyen-Age une vocation et une influence qui depassent de 
loin les limites etroites d'un ban communal d'etendue mediocre: la vocation est celle de 
residence princiere, l'influence est celle de capitale administrative d'une principaute en 
construction. Certes, le phenomene est commun ä de nombreuses villes entre Meuse et Rhin 
au cours des XIV° et XV° siecles30). Mais il a joue dans la plupart des cas, en Lorraine comme 
dans les regions voisines de l 'Empire, dans le sens d'une dissociation entre la ville principale et 
la residence du prince: ä la fin du XIII° siecle, l'officialite du diocese de Metz rejoint l'eveque 

29) J. LE GOFF, in: Histoire de la France urbaine, sous la direction de G. DUBY, 1.1, p. 11-12 et t. II, p. 267. 
30) H. W.HERRMANN, Residenzstädte zwischen Oberrhein und Mosel, in: RheinVjbll 1974, p . 2 7 5 - 2 7 7 
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et ses officiers ä Vic-sur-Seille; Liverdun devient la residence habituelle du prelat toulois au 
debut du XIV° siecle et Hattonchätel celle de son homologue verdunois vers 1380; dans 
l'eveche de Strasbourg enfin, apres s'etre transportee dans les chäteaux de Dachstein et Haut-
Barr des le debut du XIV° siecle, la cour episcopale se fixe ä Saverne ä partir de 1417. Parmi les 
princes laics, si le comte puis duc de Bar reside le plus souvent ä Bar meme, les principales 
instances judiciaires de la principaute sont installees ä Saint-Mihiel, tandis que Pont-ä-
Mousson voit croitre son role economique; quant ä Luxembourg, la destinee imperiale de la 
dynastie et l'heritage tcheque en eloignent les comtes-rois des la premiere moitie du XIV° 
siecle. 

La grande originalite du destin medieval de Nancy est que le phenomene de residence y 
joue dans le sens de la concentration des lieux de decisions: lä oü reside habituellement le duc, 
lä aussi se trouvent installees les principales institutions judiciaires du duche, Assises et 
Change, le plus actif et le plus fourni des tabellionages, l 'administration bailliagere la plus 
complete. Ii est vrai que n'existaient point en la ville ducale de riche bourgeoisie marchande 
avide de contröler la gestion municipale, de battre en breche l 'autorite seigneuriale, d'arracher, 
par la violence au besoin, franchises et autonomie urbaine; point non plus de cette masse 
artisanale et boutiquiere, acculee ä l 'emeute par la morgue des lignages. Tout au contraire, la 
bourgeoisie nanceienne n'existait que par et dans les offices ducaux, placant ses cadets dans le 
chapitre de la collegiale, le College des tabellions ou, mieux encore celui des secretaires; ses 
aines ä la lieutenance du bailliage, la prevöte ou l'echevinage. 

Si fortes sont les institutions mises en place par F e r r y l l l et ses successeurs, si etroits les 
liens qui unissent la population ä la cour et au pouvoir ducal que le changement de dynastie en 
1431, la longue guerre de succession (1431-1442) et les affrontaments avec la puissance 
bourguignonne ne pourront entamer la vocation de Nancy ä diriger le duche et bientot les 
etats tout entiers de Rene II (1473-1508). L'humble forteresse du XI° siecle est desormais, et 
pour longtemps, Nancy le duc. 
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Abb. 3 Sur cet extrait de la carte frangaise au 1/50000° (feuille de Nancy) ont ete reportees: 
- les limites de la ville medievale (quadrilatere fonce) 
- les limites de la ville du XVI° siecle (tirets) 
- les limites du ban de N a n c y et du village-faubourg de Saint-Dizier 

La carte permet de rendre compte du Site de Nancy , caractense par sa posit ion au pied de l 'escarpement des 
cotes de Moselle et par son environnement forestier tres marque. 


